
 
 

PRÉFET DU PUY-DE-DÔME 

 

 
 

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

L'arrêté préfectoral en date du 5 octobre 2012, prescrit l'ouverture de l'enquête publique 

nécessaire préalable à l'obtention de l'approbation du Schéma d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) de la Dore proposé par la commission locale de l'eau de ce SAGE. Ce projet 

concerne 104 communes des départements du Puy-de-Dôme, de la Haute-Loire et de la Loire. 

 

Cette enquête aura lieu du lundi 29 octobre 2012 au vendredi 30 novembre 2012 

inclus. 

 

Pendant cette période et afin que les personnes intéressées puissent prendre connaissance 

du projet et consigner éventuellement leurs observations sur les registres prévus à cet effet, aux 

heures habituelles d'ouverture des mairies, un dossier sera déposé en mairies de : 

 

Département du Puy-de-Dôme : Ambert, Arlanc, Chabreloche, Courpière, 

Olliergues, Peschadoires, Saint-Amant-Roche-Savine, Saint-Dier d'Auvergne, 

Saint-Germain l'Herm, Saint-Gervais-sous-Meymont, Saint-Rémy-sur-Durolle 

 

Département de la Haute-Loire : La Chapelle-Geneste, Malvières 

 

Département de la Loire : Noirétable. 

 

La mairie de Saint-Gervais-sous-Meymont est désignée commune siège de l'enquête où 

pourront être adressées les observations sur ce projet à l'attention de M. le Président de la 

commission d'enquête sur le SAGE de la Dore. 

 

La commission d'enquête désignée par le président du Tribunal administratif de 

Clermont-Ferrand est composée ainsi qu'il suit : 

 

- Président : M. Gérard FONTBONNE,  

- Membres titulaires : M. Henry PERRAUD, président suppléant en cas d'empêchement 

de M. Gérard FONTBONNE, 

- M. René ROUSTIDE, 

- Membre suppléant : Mme Martine VIEIRA. 

 

En cas d'empêchement de l'un des membres titulaires, celui-ci sera remplacé par le 

membre suppléant. 
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Les membres de la commission d'enquête recevront les observations du public aux jours 

et heures fixés ci-dessous en mairies de : 

 
Département du Puy-de-Dôme 

 

Communes Jours Heures 

Ambert Mercredi 31 octobre 2012 

Mercredi 14 novembre 2012 

14 h à 16 h 

14 h à 16 h 

Arlanc Lundi 5 novembre 2012 

Vendredi 30 novembre 2012 

10 h à 12 h 

14 h à 16 h 

Chabreloche Mercredi 7 novembre 2012 

Mercredi 21 novembre 2012 

14 h à 16 h 

14 h à 16 h 

Courpière Mardi 30 octobre 2012 

Vendredi 23 novembre 2012 

15 h à 17 h 

10 h à 12 h 

Olliergues Samedi 10 novembre 2012 

Lundi 12 novembre 2012 

10 h à 12 h 

15 h à 17 h 

Peschadoires Mardi 30 octobre 2012 

Vendredi 23 novembre 2012 

10 h à 12 h 

15 h à 17 h 

Saint-Amant-Roche-Savine Mercredi 31 octobre 2012 

Mercredi 14 novembre 2012 

10 h à 12 h 

10 h à 12 h 

Saint-Dier d'Auvergne Lundi 12 novembre 2012 

Vendredi 30 novembre 2012 

9 h à 11 h 

14 h 30 à 16 h 30 

Saint-Germain l'Herm Lundi 5 novembre 2012 

Mardi 27 novembre 2012 

14 h à 16 h 

10 h à 12 h 

Saint-Gervais-sous-Meymont Mardi 6 novembre 2012 

Vendredi 30 novembre 2012 

16 h à 18 h 

10 h à 12 h 

Saint-Rémy-sur-Durolle Mercredi 7 novembre 2012 

Mercredi 21 novembre 2012 

10 h à 12 h 

10 h à 12 h 

 

 

Département de la Haute-Loire 

 

Communes Jours Heures 

La Chapelle-Geneste Mercredi 21 novembre 2012 

Vendredi 30 novembre 2012 

10 h à 12 h 

10 h à 12 h  

Malvières Vendredi 16 novembre 2012 

Mardi 27 novembre 2012 

16 h à 18 h 

16 h à 18 h 

 

 
Département de la Loire 

 

Commune Jours Heures 

Noirétable Lundi 29 octobre 2012 

Mercredi 27 novembre 2012 

10 h 15 à 12 h 15 

10 h 15 à 12 h 15 
 


